
SOUSCRIPTION
POUR LA RESTAURATION
DE LA PLACE DE L’ÉGLISE
Redonnons vie à un élément majeur

du patrimoine Biotois
LA FONDATION
DU PATRIMOINE
Créée par la loi du 2 juillet 1996 et 
reconnue d’utilité publique en 1997, la 
Fondation du patrimoine est le premier 
organisme national privé indépendant 
qui vise à promouvoir la conservation et 
la mise en valeur du patrimoine de nos 
régions. 

Ses moyens d’actions
La Fondation du patrimoine dispose 
d’instruments très incitatifs : 
- Le label facilite la restauration 
de bâtiments appartenant à des 
propriétaires privés, et peut permettre 
d’obtenirdes avantages fiscaux
- La souscription permet de mobiliser le 
mécénat populaire en faveur de projet 
public associatif
- Les subventions liées au succès des 
souscriptions complètent le montant des 
dons reçus

www.fondation-patrimoine.org
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PLACE DE L’ÉGLISE
LE PROJET DE RESTAURATION 
L’objectif est de restaurer le revêtement au plus proche de 
l’existant mais aussi, pour compléter la mise en valeur de la 
place, d’effacer les réseaux en façade des immeubles riverains 
et, pour éviter toute intervention sur le revêtement restauré, 
de remplacer et renforcer les réseaux souterrains.
Après une phase de repérage précis des motifs (orthopho-
toplan, report des motifs sur feuilles de claques, repérage to-
pographique), les galets existants seront soigneusement dé-
posés, triés par couleur, nettoyés et débarrassés des souillures. 
Tous les galets ne pouvant être récupérés, le complément sera 
constitué de galets « neufs » façonnés de façon à retrouver la 
forme d’usure des galets existants. 
Une fois, les réseaux installés, une chape auto-compactante 
sera mise en œuvre qui servira de support aux galets posés 
sur lit de mortier.
La méthode de pose sera identique à celle probablement uti-
lisée lors de la création du revêtement au 17e s ; la cadence 
de pose est estimée à 4 m²/jour à deux personnes, soit près 
de 3 mois de pose.

BUDGET
Pour un budget de travaux prévisionnel de 980 000 €TTC, 
la restauration comprend : 
• Travaux préparatoires/Démolitions/Terrassements      
• Remblai/structure  
• Réseaux EP/EU   
• Réseaux Aep/Gaz  
• Réseau Télécom  
• Réseau électrique  
• Réseau éclairage   
• Maçonneries/Revêtements

Début des travaux : Janv. 2018
Durée prévisionnelle des travaux : 7 mois
Le chantier de pose des galets sera visitable à partir de mai 
2018.

Apportez votre soutien à la Fondation du Patrimoine 
pour la sauvegarde de cette place.

PLUS D’INFORMATIONS SUR WWW.BIOT.FR

UN PEU D’HISTOIRE
La Place de l’église se situe au cœur historique du 
village de Biot et constitue le parvis de l’église Ste 
Marie Madeleine, classée monument historique 
en 1984. Cette place représente un fragment 
important du patrimoine culturel et historique de 
la commune. Elle se caractérise par un revêtement 
de calade en galets plats de couleur, posés sur 
champ, dont les motifs rappellent l’histoire du 
village. On distingue ainsi une fleur de lys dans 
un cercle lui-même cerné de triangles, deux croix 
de malte, deux ovales ainsi qu’une date, «1685», 
qui marque probablement la date de réalisation 
du tapis de galets et dont il est permis de penser 
qu’elle commémore la révocation de l’Édit de 
Nantes par le roi Louis XIV.
Au fil du temps et des usages, cette petite place 
de 173 m² a dû supporter la mise en place des 
réseaux souterrains, la circulation des véhicules, 
les chantiers de restauration des habitations 
riveraines, du presbytère et de l’Église. Aujourd’hui 
le revêtement de la place est particulièrement 
déformé et dégradé, ce qui rend la circulation 
des piétons inconfortable et met en difficulté les 
personnes à mobilité reduite. 
C’est pourquoi, la Ville de Biot a décidé de 
procéder à la restauration complète de cette place. 




